
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-269

Objet : Administration générale Abonnement avec SVP secteur public

-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 

ARCHE Agglo,

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre 2022 portant délégation du Conseil 
;

accessible par téléphone et/ou ;

permettant un 
service de veille métier Décideur public ;

DECIDE

Article 1 De signer le contrat avec SVP Secteur public sis 1 place Costes et Bellonte 92270 
Bois Colombes

Article 2 Le prix sera révisé de plein droit chaque année au jour anniversaire de la 
du contrat.

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 

comptable public et publiée sur le site 

Article 4 - :

Envoyé en préfecture le 29/04/2025

Reçu en préfecture le 29/04/2025

Publié le 

ID : 007-200073096-20250429-DEC_2025_269-AR

Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 29/04/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo

Date et heure de publication : 29/04/2025 15:24:49


